
PROCÈS VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS PRISES LORS 
DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 13 AVRIL 2026 

 
Date de convocation : 08 avril 2026 
Date d'affichage :  08 avril 2026 
Membres en exercice : 23 
Présents : Mme SELLEM Lucie, M HADJ-SAADI Yann, M. BERVEILLER Daniel, Mme PLISSON Annie-Claude, M FAURET 
Antonin, Mme COVO Anne, Mme GUYOT Evelyne, Mme DRAGHI Catherine, M. DUVERNEUIL Jean-Jacques, M MARCHAND 
Stéphane, M. DUMONT Pascal, M SOREL Jean-Marc, Mr MASURE Frédéric, Mme GANDON Nathalie, Mme DE BARROS 
PEREIRA Ilda, Mme SARRANT Marie, M VERGEROLLE Mickaël, Mme DUCHEMIN Claire, M SEVESTRE Pierre Alexis, M 
FANCHINI Romain, Mme LENAIN Joanna, Mme CHEMINANT Marie 
Absents excusés : Excusé(s) ayant donné procuration : Mme BOISSEAU-BRETECHER Cécile à M HADJ-SAADI Yann, 
Absent(s) :   
 
Nombre de votants : 23 
 

L'an deux mille vingt-six, le 13 avril à 20 : 30, le Conseil municipal s'est réuni sous la présidence de Mme Lucie 
SELLEM, Maire,  
 
 

Secrétaire : A été nommé secrétaire : Mr Pierre-Alexis SEVESTRE 
 
Approbation du PV du 16 février 2026 : 12 voix pour 
Approbation du PV du 20 mars 2026 : 23 voix pour 
 

Délibération n°26-027 Sur proposition de Monsieur Daniel BERVEILLER, Maire-adjoint délégué aux 
finances et aux mobilités, le Conseil municipal, par 23 voix POUR, vote les taux d'imposition pour 2026, 

Délibération n°26-028 Sur proposition de Madame Lucie SELLEM, Maire, le Conseil municipal, par 23 voix 
POUR propose une liste de commissaires pour siéger à la Commission Communale des Impôts Directs, 
 
Délibération n°26-029 Sur proposition de Madame Lucie SELLEM, Maire, le Conseil municipal, par 23 voix 
POUR élit les membres de la Commission Locale d'Évaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.) 
 
Délibération n°26-030 Sur proposition de Madame Lucie SELLEM, Maire, le Conseil municipal, par 23 voix 
POUR élit les délégués au Syndicat Intercommunal pour l'entretien et l'aménagement de la Coulée Verte de 
l'Yvette (S.I.C.O.V.Y.) 
 
Le conseil est clos à 20H47 
Questions diverses  
La séance est levée à 20H47 
 
Le compte rendu de la séance a été affiché le 16 avril 2026 dans les vitrines devant la mairie, en exécution 
de l'article L 2121-25 du code général des collectivités territoriales. 
 

        A Gometz le Châtel, le 13 avril 2026 
 

        Le Maire, 
        Lucie SELLEM. 


